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M€

Nos valeurs
Humanisme 

Engagement et action

Solidarité

Notre finalité
« Considérant les personnes actrices de leur propre 
vie, l’ASRL les accompagne avec bienveillance dans la 
construction de leur projet de vie et leur accès à une 
pleine citoyenneté. »

ASRL
199/201 rue Colbert   Centre Vauban
Bâtiment Ypres 4e étage
59000 Lille
T. 03 20 14 92 30

asrl.asso.fr

L’Association d’action sociale et médico-sociale des 
Hauts-de-France (ASRL) a pour objet :

• La création, la gestion et l’animation d’Établissements 
et d’Organismes Sanitaires, Sociaux et Médico-Sociaux 
privés à but non lucratif, et d’Établissements et 
Services concourant à l’insertion sociale et 
professionnelle par le moyen d’activités commerciales.
• La participation à l’équipement sanitaire et social
de la région. 
Président : Monsieur Pierre LEMAIRE
Directeur général : Monsieur Bruno MASSE
Association régie par la loi de 1901 dont le siège
social est situé à Lille

Une histoire
3 décembre 1959, création de l’ASRL

44 1500 4100

Les chiffres clés au 1er janvier 2021 :

Trois lieux différents :

67
DE DOTATION 

GLOBALE

Directeur : Emmanuelle TULIPIER

Le Dispositif d’Accompagnement « Flandres - Val de Lys » 
propose 3 types de solutions d’accompagnement : 
•  Habitat et vie sociale en foyer de vie, 
• Logement en résidence service et développement de 
compétences,
•  Maintien des acquis en accueil de jour. 

Il accompagne 109 personnes sur le territoire des 
Flandres et du Val de Lys, en fonction de leurs besoins, 
de leurs envies et de leurs rêves, dans le cadre d’une dé-
marche auto-déterminée.

Le Dispositif d’Accompagnement 
« Flandres - Val de Lys » 

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 
« FLANDRES - VAL DE LYS »
98 rue du Docteur Maréchal
59270 MERRIS

T. 03 28 44 24 40
@ : contact.dispositif.FVDL@asrl.asso.fr

69 rue du Sadi Carnot
59280 Armentières

Foyer de vie de Merris 

Résidence Service 

Service d’Accueil de Jour (SAJ)

98 rue du Docteur Maréchal
59270 MERRIS

7 Avenue de l’Europe 
59280 Armentières

 

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 
« FLANDRES - VAL DE LYS »



15 personnes accompagnées :

Public accueilli : 
Adultes de plus de 20 ans présentant une déficience 
intellectuelle avec ou sans troubles associés et/ou des 
troubles psychiques, bénéficiant d’une orientation 
MDPH pour l’accueil de jour.

Développer et maintenir les compétences de la 
personne.

Favoriser la dimension de parcours, en lien avec 
les ESAT et les foyers de vie.

Promouvoir une participation citoyenne en 
valorisant les rôles sociaux des personnes.

OBJECTIFS

OBJECTIFS

Public accueilli : 
Adultes à partir de 20 ans, en situation de travail 
(orientation ESAT) ou bénéficiant d’une activité de 
journée (orientation SAJ), présentant une déficience 
intellectuelle avec des capacités à la vie autonome.

Accompagner la personne dans son parcours 
de vie selon ses choix et ses envies.

Favoriser l’inscription citoyenne de la personne 
dans les réseaux locaux.

Accompagner l’insertion professionnelle.

9 personnes accompagnées :

Le Dispositif d’Accompagnement « Flandres Val de Lys » de l’ASRL permet aux personnes de vivre dignement, de la manière la plus agréable possible pour elles.
L’ambition est de promouvoir une participation citoyenne en favorisant les liens sociaux que la personne souhaite. Le bien-être, le développement personnel, le respect de la 

singularité et de l’équité relient les personnes accompagnées, les professionnels et les aidants. 
Son projet d’accompagnement personnalisé répond à ses envies, ses besoins et ses attentes dans une démarche auto-déterminée 

Extrait du Projet stratégique du dispositif « démarche Humanitude »

Service d’Accueil de JourRésidence Service Foyer de vie

85 personnes accompagnées : 

Modalités d’habitat diversifiées 

(Unités, appartements, studios),

Habitats autonomes et inclusifs 

(Maisons en foyer de vie hors-murs),

Accueil pour personnes vieillissantes.

Public accueilli : 
Adultes à partir de 20 ans présentant une déficience 
intellectuelle (moyenne ou profonde) avec ou sans 
troubles associés, bénéficiant d’une orientation MDPH 
pour l’accueil en foyer de vie.

Respecter la personne dans son statut d’adulte, en 
veillant à sa singularité, sa dignité et son intimité.

Favoriser l’épanouissement et le développement 
de la personne.

Promouvoir la participation sociale et citoyenne, 
l’inclusion de la personne.

Faciliter un « vivre chez soi »  en développant l’auto-
nomie, l’autodetermination et la prise d’initiatives

OBJECTIFS


